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356, jOUQNAL OFI'IqEL DU TEImITOIRE DU TOOO. PLAŒ, SOU~, LE, MANDAT DE' LA.,.m.o.NCE 1er août 1939 

Vu le d&ret du 30 _d~ce?1bre .1912 SUr le régime 'fînancîer 
.' des -colonies; 

·.vu l'arrêté nO 733 du 31- décembre . .1938, rendant provisoi
rement exécutoires les budgets du territoire du Togo, _pour
J1excr'''cil,:e 193Ç; 

Vu le décret du 18 février 1939 approùvant le budget 
annexe de Fexplottation du chemin de fer et dû wharf du Togo 
(exercice 1939), notifié par radio--téJégramme officiel nO 45 
S. T. du. 24 février 1939, du Haut Commissaire de la Répu w 

.. blique à Dakar; 

Sur la proposition du chef 'du servicc des travaux publics 
et des transports; 

Sous réserve d'approbation ultérieure ,par décret; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séal;lce du 
25 avril 1939; 

ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER, - Sont ouverts au budget de 

l'exploitation du chemin de fer et du wharf du Togo, 
annexe du budget local du Togo, exercice 1939, les 
crédits ci-après: 

SECTION DEUXIÈME 
Dép,mses extraordilUlÎres 

CHAPITRE, Xill 
Chapitre XIlI - Article 1er - Paragraphe 6 

Achat d'une chalo"pe à vapeur. '.' 270.000 

ART. '2. - Il sera fait face à cette dépense supplé
mentaire, par un pr~lèvement d'égale somme au fonds 
spécial de renouvellement du budget annexe, au titre 
du chapitre XI " receltes extraordinaires ». ' 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, comll1u, 
niqué et publié partout où besoin sera. . ' 

Lomé, le 25 avril 1939. 
GRADASSI. 

Amn'stie 

ARREIE No 383 promulguant au Togo le décret du 
l~ ;uin 1939 relUiant applicable tUtX territoires 
relevant du ministère des colonies, aatres que les 
-Antilles, ta a/t'yone et la Réunion, la loi du 8 avril 
1939 portant gri'lce amnisttl",tè. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCtER DE LA LÉQION D'HONNEUR, 

CoMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du. ·Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; ,.' ' 
, Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et .de publieation des textes réglementaires au Togo 
et au Cameroun; . 

Vu le décret ,du 5 octobre 1933 déterminant pour le Togo 
les infraçtions auxquel1es s'applique la loi d'amnistie du 
13 juillet 1933, promulgué .u Togo le '14 novembre 1933; 

'Vu le décret du 5 décembre 1937 déterminant pour j'Afri
que ocçidentale fran~aise et le Togo tes infractions auxquelles 

,s'applique la, loi d amnistie dù' 12 juillet 1937, promulgué 
au Togo le 7 j.nvier 1938;, 

, Vu 'le décret du 16 juin 1939 ;end.nt applicable a". 
Territoires relevant .du' mÎnistère des oolonies) autres que 
les, Antilles, la Guyane et la Réunion, la loi du 8 avril 1939 
portant grâce ,amnistiante; , 

ARRETE; 
',

ARTICLE PREMIER. ~. Est promulgué dans le terri
toire ,du ;Togo placé ,sous le mandat de la France, 

'le décr,et du Hi' juin, .1939 rendarit applicable aux· i; 

territoires relevant du, ministère des ,colonies, autres 
'·que les Antilles, la Guyane et la Réunion, ,la loi du 
8 avril ,1939 portant grâce amnistiante. 

ART. 2.' - Le présent arrêté sera enregistré; com
muniqué et publié partout où besoin, séra:. 

Lomé, ,le 25 juillet 1939: 
L. MONTAONÉ . 

RAPPORT 

Au Président de la Républiquè Frrinçaise. 


Paris, le 16 Jùin 1939. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, ... ' 
, \ 

La loi du 8 avril 1939, portant,grâce amnistiante 

pour les délits et ,contraventions, en 'matière" de 

réunion, .de conflit collectif du travail et de manifesta-

fion sur la voie publique et 'pour 'les infrà.ctions 

connexes commis antéHeurement au 28 dééembre 1938, 

applicable par son texte même aux col<l11ies des 

Antjlles, de la Guyane française et de', la Réunion, 

dispose, par son àrticle 3,' qu'à l'égtu:d des ,~utreS 

colonies, des pays de protectorat et de mandat, des 

décrets 'spéciaux détermineront' les infractions aux

quelles s'appliquera ladite ,loi. ' , ',' 


Les décrets qu,e nous avons' l'honneur de soumetl.re 

ci-joint à votre haute 'sanction ont' pour 'but,de fixer 

les modalités d'application des dispositions 'de la loi 

précitée à l'Indo.cbine, à l'Afrique ocCidentale fran

çaise, à l'Afrique équatoriale française, à 'Madagascar, 

aux territoires sOus mandat du Cameroun et du Togo, 

à la Côte française des Somalis, aux Etablissemènts 

français dans l'Inde, à. la Nouve!lé-Calédonie, aux 


. Etablissements français de l'Gcéanie et à Saint-Pierre 
et Miquelon, '. 

Nous vous prions d'agréer" monsieur le Président, " 
l'hommage d~ notre 'profond, respect. 

Le garde des sceaux, minfstre de la ;ustice.• 
Paul MARCflANDEAU. 

1.,e ministre des colonies, 
Georges MANDEL. 

-"~-'--

Oam-eroun et Togo 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FJV\NçÀISE, 
Vu le sénatus~consulte du' :3 ~mai, ~ 1854; 

Vu les mandats sur" le-- Cameroun et le Togo., confirmés à .' 
la France par Je conseil de la Société des ,nation~, en. el(écu- : 
tion des articles 22 el 119 du traité de VersailleS" en date 
du 28 juin 1919; , 

Vu la loi du 8 avril 1939 portant 'grâéè àmni.tian!e 'pour 
les délits et contraventions en matière de réunion, de conflit 
collectif du, travail et de manifj:!~tation sur la yoie publique ; 
<et pour les infractions connexes commis antérieurement aU ~ 
28 décembre 1938) et notamment. l'article 3, autorisant le', 
pouvoir exétuti~ à déterminer" par décret, dans les colonies ." 
autres que les Antilles, la Ouyane frança~se. ~f la Réunlon._ 
les modalités d'application de la loi précitée;,. " 

Vu les, décrets du 5 décembre. 1937: . adaptant. au Cam;;roun ~ 
et au Togo les dispositions de la loi du 12 juillet 1937, 
portant amtlÎstfe;' . " . " • ' 

- Sur le rapport du garde des sceaûx: ~infstre d.e"·Ja justice, 1 

et du ministre des'colçmies; '. ", ' 

DECRETE: ' .. 
ARTICLE PREMIER. Pendant un 'dé'lai ci~ six Illois' 

à compter de la promulgation' du pré'sent, décret,.,: 
poun;ont, pllr décret, être adl}lÎs au bénéfice de l'am-. 

i 

http:soumetl.re



